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viennent de r6aliser la reduction de leurs budgets mili
taires et de l'opportunite de ce que les autres Etats qui 
possedent un grand potentiel economique et militaire 
agissent de meme, 

Convaincue egalement de ce q.u'une partie des res
sources liberees par ladite reduction devrait etre desti
nee l accroitre l'aide internationale aux pays en voie 
de developpement, 

Consciente du fait que !'Organisation des Nations 
Unies n'a pu etudier cette importante question de la 
fa~on approfondie et attentive necessaire, 

1. Prie le Secretaire general d'etablir, avec le concours 
de consultants qualifies nommes par lui, un rap
port sur la reduction des budgets militaires des Etats 
membres permanents du Conseil de securite, qui devrait 
porter egalement sur les autres Etats ayant un grand 
potentiel economique et militaire, et sur l'utilisation 
d'une ,partie des ressources ainsi liberees pour l'aide 
intemationale aux pays en voie de developpement; 

2. Demande instamment a tous les gouvemements 
de prater leur pleine cooperation au Secretaire general 
de maniere que l'etude soit realisee de la fa~on la plus 
effi.cace possible; 

3. Invite le Secretaire general a communiquer le 
rapport a I' Assemblee generale en temps utile pour 
pouvoir atre examine lors de la vingt-neuvieme session. 
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3163 (XXVIII). Application de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux 

L'A.ssemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux,, et sa 
resolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant 
le programme d'action pour l'application integrale de 
la Declaration, 

Rappelant toutes ses resolutions anterieures concer
nant !'application de la Declaration, en particulier la 
resolution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972, 

Ayant present a l' esprit le programme d'aotion adopte 
par la Conference intemationale d'experts pour le 
soutien des victimes du colonialisme et de I' apartheid 
en Afrique australe, qui s'est tenue a Oslo du 9 au 
14 avril 197318, 

Condamnant la repression colonialiste et raciste de 
millions d'Africains a laquelle continuent de se livrer 
les Gouvernements portugais et sud-africain, ainsi que 
le fait que le Gouvernement du Royaume-Uui de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord n'a pas pris de 
mesures effi.caces pour mettre fin au regime illegal de 
la minorite raciste en Rhodesie du Sud, 

Condamnant la politique des Etats qui, faisant fi des 
resolutions pertinentes du Conseil de securit6, de 
l'Assemblee generate et du Comite special charge d'etu
dier Ja situation en ce qui conceme l'application de la 
™claration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux, continuent A collaborer avec les 

ia A/9061, annexe, sect. IV. 

Gouvernements portugais et sud-africain et avec le 
regime illegal de la minorite raciste en Rbodesie du 
Sud, perpetuant ainsi leur domination sur les peuples 
des territoires interesses, 

Deplorant profondement que certaines puissances 
administrantes continuent a ne pas appliquer la Decla
ration et les autres resolutions pertinentes relatives a 
la decolonisation en ce qui concerne les territoires 
qu'elles administrent, 

Notant avec satisfaction les resultats constructifs 
obtenus grace a la participation active aux travaux du 
Comite special des representants des Gouvemements 
australien et neo-zelandais en leur qualite de Puissances 
administrantes, ainsi que grace au fai,t que ces gouver
nements sont cortstamment disposes a recevoir des 
missions de visite des Nations Unies dans les territoires 
qu'ils administrent, et d6plorant profondement l'attitude 
negative des puissances administrantes qui, malgre les 
appels rep6tes que leur ont adresses I' Assemblee gen6-
rale et le Comite special, persistent a refuser de cooperer 
avec ce dernier dans l'exercice du mandat que lui a 
confie I' Assemblee, 

Reaffirmant que la discrimination raciale, l'apartheid 
et les violations des droits de l'homme fondamentaux 
dans les territoires coloniaux peuvent ~tre elimin6s 
totalement et au plus vite par l'application fidele et 
complete de la Declaration, 

Notant avec satisfaction les arrangements relatifs a 
la representation des mouvements de liberation natio
nale interesses !ors des travaux du Comite special, du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie et de la 
Quatrieme Commission, et exprimant sa satisfaction de 
ce que ces mouvements aient participe activement aux 
debats pertinents desdits organes, 

Notant avec satisfaction le travail accompli par le 
Comite special en vue d'assurer !'application effeotive 
et complete de la Declaration et des autres resolutions 
pertinentes de !'Organisation des Nations Unies, 

1. Reatfirme ses resolutions 1514 (XV) et 2621 
(XXV), ainsi que toutes ses autres resolutions relatives 
a la decolonisation, et demande aux puissances admi
nistrantes, conformement a ces resolutions, de prendre 
toutes les mesures necessaires pour permettre aux peu
ples dependants des territoires interesses d'exercer plei
nement et sans plus de retard leur droit inalienable a 
l'autodetermination et a l'independance; 

2. Approuve le rapport du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui conceme !'application de 
la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux sur ses travaux de 197314, l. 
compris le programme de travail envisage pour 19741 ; 

3. Demande a tous les Etats, en particulier aux 
puissances administrantes, ainsi qu'aux institutions spe
cialisees et aux autres organismes des Nations Unies, 
de donner effet aux recommandations contenues dans 
le ~apport du Comite special concernant l'application 
rap1de de la Declaration et des r6solutions pertinentes 
de l'Organisation des Nations Unies; 

4. Affirme de nouveau que la persistance du colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses mani-

14 Documents officiels de l'Assemblle glnlrale, vinat-hultlim, 
session, Supplement n° 23 (A/9023/Rev.1). 

111 Jbid., chap. I, par. 193 a 205. 
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festations -y compris le racisme, 1' apartheid et les 
activites des interets etrangers, economiques et autres, 
qui exploitent les peuples coloniaux, ainsi que les 
guerres coloniales men~es pour repri!11~r les mo"!-1ve
ments de liberation nationale des terr1toires colomaux 
d' Afrique - est incompatible avec la Charte des Nations 
Unies, la Declaration universelle des droits de l'homme 
et la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux et constitue une menace 
serieuse pour la paix et la securite internationales; 

5. Reaffirme qu'elle reconnait la legitimite de la 
lutte que menent les peuples sou~is a la domina!ion 
coloniale et etrangere pour l'exerc1ce de leur dro1t a 
l'autodetermination et a l'independance par tous les 
moyens necessaires dont ils disposent,, et note avec 
satisfaction les progres accomplis par les mouvements 
de liberation nationale des territoires coloniaux, particu
lierement en Afrique, a la fois par leur lutte et par la 
mise en reuvre de programmes de relevement, sur la 
voie de l'independance nationale de leur pays; 

6. Condamne la politique, suivie par certaines puis
sances coloniales dans les territoires soumis a leur 
domination, qui consiste a imposer des regimes non 
representatifs et des constitutions arbitrai~es, a renforcer 
la position des interets etrangers, econom1ques et autres, 
a abuser !'opinion publique mondiale et a encourager 
l'afflux systematique d'immigrants etrangers, tout en 
expulsant, depla<;:ant et transferant les autochtones vers 
d'autres regions, et exige que Iesdites puissances renon
cent immediatement a cette politique; 

7. Prie instamment tous Jes Etats, ainsi que les insti
tutions specialisees et les autres organismes des Nations 
Unies., d'apporter une aide morale et materielle a_ to1;s 
les peuples qui luttent pour leur liberte et leur mde: 
pendance dans les territoires coloniaux et a ceux qm 
vivent sous la domination etrangere - en particulier 
aux mouvements de liberation nationale des territoires 
d'Afrique - en consultation, selon qu'il conviendra, 
avec !'Organisation de l'unite africaine; 

8. Prie tous les Etats, agissant directement et dans 
le cadre des institutions specialisees et autres organismes 
des Nations Unies, de s'abstenir ~u de continuer a 
s'abstenir de foumir une assistance que1conque aux 
Gouvernements portugais et sud-africain et au regime 
illegal de la minorite raciste en Rhodesie du Sud tant 
que ceux--ci n'auront pas renonce a leur politique de 
domination coloniale et de discrimination raciale; 

9. Demande aux puissances coloniales de retirer 
immedia,tement et inconditionnellement leurs bases et 
installations militaires des territoires coloniaux et de 
s'abstenir d'en etablir de nouvelles; 

10. Pde tous les gouvernements ainsi que Jes insti-• 
tutions specialisees et autres organismes des Nations 
Unies, agissant en consultation avec ]'Organisation de 
l'unite africaine, de veiller a ce que les territ01res colo
niaux d'Afrique soient repres·entes par les mouvements 
de liberation nationale interesses, a un titre approprie, 
lorsqu'ils traitent de questions relatives a ces territoires; 

11. Prie le Comite special de continuer a rechercher 
des moyens appropries d'assurer l'application immediate 
et integrale des resolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) 
de l'Assemblee generate dans tous les territoires qui 
n'ont pas encore accede a l'independance et, en par
ticulier, de formuler des propositions precises pour 
l'elimination des manifestations persistantes du colonia-

lisme, et de faire rapport ace sujet a l'Assemblee gen6-
rale lors de sa vingt-neuvieme session; 

12. Prie le Comite special de faire des suggestions 
concretes pouvant aider le Conseil de securi-te a etudier 
les mesures qu'il convient de prendre conformement a 
la Charte eu egard aux faits nouveaux survenant dans 
les territoires coloniaux qui risquent de menacer la paix 
et la securite internationales, et recommande au Conseil 
de prendre ces suggestions pleinement en consideration; 

13. Prie le Comite special de continuer a examiner 
la fa<;:on dont Ies Etats Membres respectent Jes disposi
tions de la Declaration et des autres resolutions perti
nentes relatives a la decolonisation, en particulier celles 
qui concernent les territoires soumis a la domination 
portugaise, la Namibie et la Rhodesie du Sud; 

14. Prie le Comite special de continuer a accorder 
une attention particuliere aux petits territoires et de 
recommander a l'Assemblee generale les methodes les 
plus appropriees ainsi que les mesures a prendre pour 
permettre a leurs populations d'exercer pleinement et 
sans plus de retard leur droit a l'autodetermination et 
a l'independance; 

IS. Demande aux puissances administrantes qui ne 
l'ont pas encore fait de cooperer entierement avec le 
Comite special dans l'exercice de son mandat et, en 
particulier, de participer aux travaux du Comite portant 
sur les territoires qu'elles administrent et de permettre 
a des missions de visite d'avoir acces aux territoires 
pour obtenir des renseignements de premiere main et 
pour s'assurer des vreux· et des aspirations de kurs 
habitants; 

16. Prie le Comite special de continuer a recherchcr 
l'appui des organisations nationales et internationales 
qui s'interessent particulierement a la decolonisation, 
en vue de la realisation des objectifs de la Declaration 
et de !'application des resolutions pertinentes de !'Orga
nisation des Nations Unies, et, en particulier, de preter 
son concours au Consei! economique et social !ors de 
l'examen des points connexes de son ordre du jour; 

17. Prie le Secretaire general, CU egard au niveau 
accrn des activites du Comite special, de fournir a 
celui-ci le personnel et les moyens necessaires a l'appli
cation de la presente resolution ainsi que des diverses 
resolutions relatives a la decolonisation adoptees par 
l'Assemblee generale et le Comite special. 

2202e seance plb1iere 
.14 decembre 1973 

3164 (XXVIII). Diffusion d'informatio1rn 
sur la decolonisation 

l:A.ssemblee gencrale, 

Ayant examine les chapitres du rapport du C\:rmite 
special charge d'etudier la situation en ce qui t>}f'C_'.Cfn(' 

!'application de la Declaration sur l'octroi ck l'ind6 
pendance aux pays et aux peuples col,mrnux r,--;,tifc a 
la question de la publicite a dormer dUX tr,•;,, ,;,; de 
!'Organisation des Nations Uni,~s en :nntiert'. i. 'le.:, I 

lonisation1 ij, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 dee :1·, 
1960, contenant la Declaration sur l'octn,i ck !'in,:> 

111 Ibid., chap. I, par. 137 a 155, et chap. I!. 


